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Ce projet a reçu une aide financière du ministère de l’Environnement de l’Ontario.

Ce soutien financier n’engage pas la responsabilité du Ministère et n’indique aucunement qu’il en approuve le contenu.

Pour plus de renseignements :
La présente brochure fournit uniquement des renseignements généraux sur le programme. Pour obtenir plus d’information 
concernant les programmes offerts dans votre région, les dates limites et les documents requis pour la demande d’aide financière, 
veuillez communiquer avec l’Office de protection de la nature de votre région.

Commentpuis-je obtenir une aide?financiÈre du programme

Vous êtes peut-être admissible au versement d’une aide financière si vous êtes propriétaire  
d’un terrain se trouvant entièrement ou en partie dans un rayon de 100 mètres d’une  tête  
de puits municipale, ou dans un rayon de 200 mètres de la zone de protection des prises d’eau 
d’une source municipale, dans la zone de temps de parcours de deux ans vers une tête de puits  
de la municipalité ou dans la  zone un de protection de prise d’eau (IPZ-1) vers une prise d’eau  
de surface, approuvées par la municipalité. Voici comment en faire la demande :

1
Communiquez avec l’Office de protection de la nature de votre région  
(ou avec l’Association pour l’amélioration des sols et des récoltes de l’Ontario 
dans le cas des exploitations agricoles inscrits au Programme de gérance 
agroenvironnementale Canada-Ontario) pour discuter de l’admissibilité de votre 
projet, des politiques de financement et faire la demande d’une inspection  
des lieux et d’un formulaire de demande d’aide financière.

2 Recueillez les renseignements nécessaires concernant votre projet  
(permis, autorisations, détails sur la conception du projet, etc.) auprès  
d’un professionnel qualifié de l’industrie.

3 Faites parvenir le formulaire de demande d’aide financière dûment rempli  
et les documents à l’appui à l’Office de protection de la nature de votre région.

4 Procurez-vous une autorisation de l’Office de protection de la nature  
de votre région et entreprenez les travaux de votre projet.

5 L’aide financière vous sera expédiée à la suite de l’inspection  
de l’Office de protection de la nature de votre région et suivant  
la réception de toutes les factures des travaux achevés.
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Pour plus d’information sur le Programme ontarien d’intendance de l’eau potable, visitez le site du ministère de l’Environnement de l’Ontario à l’adresse suivante : 

www.ene.gov.on.ca/fr/water/cleanwater/
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